
Une nouvelle muséographie  pour une 

Maison de la Négritude cinquantenaire 

DOSSIER DE 

PRESSE 



La Négritude:  Définie par Léopold Sédar Senghor, Aimé Césaire et Léon Gontran Damas, dans les années 1930, 
la Négritude  exprime les valeurs de civilisation du monde noir. Elle est concrétisée en ce lieu par la présence 
d’objets africains et haïtiens. 

Cette appellation rappelle que, dès la création en 1971 de ce musée municipal, Léopold Sédar Senghor alors 
Président du Sénégal lui accorda son  patronage considérant que les hommes et les femmes de Champagney en 
demandant l’abolition de l’esclavage des Noirs dès 1789 ,« avaient eu le constant souci de la dignité des 
hommes en général et des noirs en particulier » 

1: Un texte unique en son genre 

En 1788/1789, le Royaume de France connaît de 
nombreuses difficultés qui contraignent le Roi Louis XVI  
à la convocation des États Généraux. 

Pour les préparer, Louis XVI demande que soient rédigés 
des cahiers de doléances dans chaque village.  Outre les 
revendications ayant trait à leur vie quotidienne, les 
habitants de Champagney incluent dans leur cahier de 
doléances un article surprenant – le numéro 29 – 
demandant l'abolition de l'esclavage des Noirs. 

«  Les habitants et communauté de Champagney ne 
peuvent penser aux maux que souffrent les Nègres dans 
les colonies, sans avoir le cœur pénétré de la plus vive 
douleur, en se représentant leurs Semblables, unis 
encore à eux par le double lien de la Religion, être traités 
plus durement que ne le sont les bêtes de somme….) » 

 

2: De l’esclavage d’hier aux violations des Droits de l’Homme aujourd’hui 

Autour de la cale d’un navire négrier, l’exposition totalement refondue entre 2017 et 2020 retrace 
l’histoire de l’esclavage des Noirs et du long chemin conduisant à son abolition et à ses héritages 
aujourd’hui.  

Lieu de mémoire, la Maison de la Négritude et des Droits de l’Homme est aussi un lieu de réflexion 
invitant le visiteur à méditer sur l’actualité des Droits de l’Homme en général et sur celle de l’esclavage 
en particulier. 

 

 

Pourquoi une Maison de la 
Négritude à Champagney?   



 

 
PROGRAMME  DES  ANIMATIONS 2023 

donné à titre indicatif  
 

Visites guidées: le vendredi à 16h 30  
÷÷÷ 

Vis mon job! 21/01:  Animation destinée aux utilisateurs de pass culture  pour 
faire découvrir les métiers de la culture 

÷÷÷ 
Embarquement immédiat pour l’Afrique !07/02, 21/04, 11/07, 31/10  
Contes africains  pour les 4/10 ans. Sur inscription (places limitées). 

÷÷÷ 
Expositions temporaires : 

1er mars  au 30 avril : « Le revers de mon look» avec le concours de l’ADEME.   
Atelier récupération le samedi  8 avril  sur inscription 

10 mai au  30 novembre:  
« Présence noire en Franche-Comté au XVIIIème siècle » 

        ÷÷÷ 
        Les causeries de Léopold  :  

Chaque trimestre, à 18h, la Maison de la Négritude proposera  de faire décou-
vrir un thème en lien avec ses expositions permanentes et /ou temporaires  

-le travail forcé aujourd’hui (31/03),  
-une enfance au temps de l’AEF (30/06)  

-l’horloger Banneker (29/09) ,  
-le clown Chocolat  (01/12) 

÷÷÷ 
Commémorations: 

 Dimanche 19 mars:  Anniversaire de la rédaction du  Vœu  de Champagney  
Mercredi 10 mai : Journée nationale de commémoration des 
mémoires  de l’esclavage, de la traite et de leurs abolitions   

÷÷÷ 
Participation à la Nuit des Musées ( 13 mai ) et aux Journées  

Européennes du Patrimoine (16 et 17 septembre)  
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Lancement d'une nouvelle 

campagne de Mécénat: 

Après la campagne de rénovation de la  

muséographie, un nouveau projet a été lancé 

lors des journées du  patrimoine.  

Il consiste en la réalisation d’un mannequin 

habillé en garde du corps du roi Louis XVI 

pour illustrer de façon pédagogique le rôle 

attribué à Jacques-Antoine Priqueler dans la 

rédaction du cahier de doléances de  

Champagney. Un QR Code associé permettra 

au personnage de se présenter au visiteur. 

 

Le budget prévisionnel 

Coût du mannequin : 985 €,  

Reconstitution d’un uniforme de 1786:2462 €,  

Une épée : 370 €,  

Module associé au QR Code : 370 €,  

total : 4187 €.  

 

Pour soutenir le projet, libeller son chèque à 

l'ordre de la Route des Abolitions de l'Escla-

vage (RAE) et l'envoyer à la Maison de la  

Négritude & des Droits de l'Homme, 24 

Grande Rue - 70290 CHAMPAGNEY 

Vous pouvez également acquérir le carnet 

philatélique offert par Le Groupe-La poste 

dont l’intégralité est reversé pour le ¨ 

financement de ce projet 

Pour en savoir plus: https://

www.maisondelanegritude.fr/nous-soutenir--

1619610382.html?

fbclid=IwAR2Viw9CNv1adyEwsc1dgk3i31LO9

uwniPxsojGjVcdchKb3z9U5Mn2rX0Q 

  

 

 

La Maison de la Négritude et des Droits de l'Homme est  
gérée par la ville de Champagney. Elle appartient au réseau 
« Route des Abolitions de l'Esclavage » qui comprend 4 autres 
sites :  
 
- la Maison Schoelcher à Fessenheim (68),  
- la Maison Grégoire à Emberménil (54),  
- la Maison Anne-Marie Javouhey à Chamblanc (21) ,  
- la cellule de Toussaint Louverture au Fort de Joux (25).  

 
Association Route des  
Abolitions de l’Esclavage 
Pays du Haut-Doubs, 
22 rue Pierre Dechanet 
25300 PONTARLIER 
www.abolitions.org               

 

    La Route des  Abolitions de  
    l’Esclavage est au cœur du  
    pôle mémoriel de l’Est de la  
    France. 

 

Nous contacter 
Maison de la Négritude et des Droits de l’Homme 
24 Grande Rue 
70290 CHAMPAGNEY 
03.84.23.25.45 
musee@champagney.fr 

 

 

 

 

 

 

Pour en savoir plus: 

www.maisondelanegritude.fr 

Suivre notre actualité: 

https://www.facebook.com/

Un site de la Route des Abolitions 


